
Grossesse(s) précédente(s) Grossesse
actuelle

Evènements avant 
22 semaines 

(FC, IVG, IMG, GEU)

Mort-né(s) à partir de 
22 semaines 

(FCT, IMG, MFIU)

Enfant(s) né(s) vivant(s)
avant

Parité

Maman A - - - 1

Maman B - - = non n=1 2

Maman C - - = non n=2 3

Maman D - - = non n=3 4

Maman E - - = non n=2 2

Maman F - - = non n=3 2

Maman G - - = non n=3 3

Maman H 1 - = non n=1 2

Maman I - =oui - n=0 2

Maman J - =oui n=2 4

Maman K - =oui n=1 2

Maman L 1 =oui n=1 3

Maman M 1 =oui n=3 ...*

Maman 
N

Jumeau
1

- - = non n=2 3

Jumeau
2

- - = non n=2 3

*Parité = 3
- En 2015, Maman M a fait une fausse couche = non comptabilisé
- En 2018, elle a accouché de triplés avec 2 enfants nés vivants et un enfant mort-né
- En 2020, elle a accouché d’un enfant né vivant
             Aujourd’hui, elle accouche pour la 3e fois. Sa parité pour cet accouchement est donc de 3.

Fiche technique
Grossesse(s) précédente(s) et calcul de la parité

Jumeaux

Triplés



GROSSESSE(S) PRÉCÉDENTE(S)

Enfant(s) né(s) vivant(s) avant
= Nombre d’enfants nés vivants que la patiente a eu avant cette grossesse.

Précision : si cette naissance est le 2e jumeau d’une grossesse multiple, on ne comptabilise pas
le premier jumeau puisque l’enregistrement ne concerne que les grossesses précédentes
(exemple de Maman N au recto).

Mort-né(s) avant
= La maman a-t-elle mis au monde un ou plusieurs enfants mort-nés lors de grossesse(s)

précédente(s)? La notion de mort-nés englobe tout événement de mortinatalité (FC tardive, IMG,

MFIU) à partir de 22 semaines d’âge gestationnel ou 500 g.

Tout événement (FC, IVG, IMG, GEU, etc.) avant 22 semaines n’est pas comptabilisé, ni dans
les naissances précédentes, ni dans le calcul de la parité.

GROSSESSE ACTUELLE

Parité
= Nombre d’accouchement(s) (cet accouchement-ci inclus). 

Il faut comptabiliser tous les accouchements d’enfants nés en vie et/ou mort-nés d’un âge
gestationnel ≥ à 22 semaines ou d’un poids à la naissance ≥ à 500 g.
Il ne s’agit pas de la somme du nombre d’enfants (né vivants et/ou mort-nés) mais bien du
nombre d’événements d’accouchements. Ce qui signifie qu’une grossesse multiple équivaut à
une seule parité.


